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n° 72 074 du 19 décembre 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 avril 2010 par X, qui déclare être de nationalité bosniaque, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 6 avril 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 22 septembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 17 octobre 2011.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me I. FLACHAT loco Me E.

SCHOUTEN, avocat, et A. E. BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Vous seriez de nationalité bosnienne, d’origine ethnique bosniaque (Musulman) et issu du village de

Kraljevici, commune de Zvornik, République serbe de Bosnie-Herzégovine. Vous auriez été membre du

S.D.A. (Parti d’Action Démocratique) à partir de 1991. Vous auriez combattu dans l’armée de Bosnie-

Herzégovine du 8 avril 1992 au 22 avril 1996. En décembre 2000, vous avez quitté la Bosnie pour

gagner la Belgique et y introduire une demande d’asile en date du 12 décembre 2000. Cette demande a

reçu une décision négative au Commissariat Général en date du 17 janvier 2002.

Le 17 novembre 2006, après avoir reçu une décision négative de l’Office des étrangers concernant

votre demande de régularisation, vous seriez retourné en Bosnie avec votre femme, P. M. (SP. ……..)

et vos enfants. Vous seriez allé vous établir dans le village de Klisa, commune de Zvornik (République
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serbe de Bosnie Herzégovine). Dès votre retour, vous auriez reçu des lettres anonymes de menaces,

une fois par mois, en raison de votre origine ethnique et de votre engagement dans l’ABiH (armée

musulmane de Bosnie-Herzégovine). Le 30 novembre 2007, vous auriez reçu la visite d’hommes

masqués à votre domicile vers 22h. Ils vous auraient insultés et frappé en raison de votre participation

au conflit en Bosnie aux côtés de l’armée de BiH et de votre participation au SDA (parti politique

nationaliste musulman). Ils auraient saisi des documents attestant de votre engagement dans l’armée

de BiH. Vers minuit, ils auraient également lancé un engin explosif dans votre cour. Vers le 10

décembre 2006, vous auriez reçu la visite de 4 hommes armés – probablement les mêmes hommes

que le 30 novembre. Ils auraient fouillé votre domicile à la recherche de matériel appartenant à l’armée

de BiH. Ils vous auraient insulté, battu et exhorté à fuir la Bosnie. Ils auraient emportés des drapeaux et

autres documents militaires, que vous aviez laissés chez une connaissance durant votre séjour en

Belgique. Vous vous seriez rendu à la police de Zvornik mais les policiers n’auraient rien pu faire pour

vous aider. Entre décembre 2006 et votre départ pour la Belgique, vous auriez vécu à Zvornik sans

rencontrer de problèmes. Le 22 avril 2007, vous auriez quitté la Bosnie pour gagner le Royaume, où

vous seriez arrivé deux jours plus tard. Vous avez introduit une demande d’asile le 27 du même mois.

B. Motivation

Force est de constater que l’analyse de votre dossier a mis en évidence des éléments qui empêchent

d’accorder foi à votre crainte de subir des persécutions au sens de la Convention de Genève, ainsi qu’à

votre crainte de subir les atteintes graves visées par la protection subsidiaire.

Tout d’abord, l’existence d’une contradiction et d’une omission indéniables et substantielles entre vos

déclarations successives m’empêche d’accorder foi aux éléments avancés à la base de votre crainte de

persécutions ou d’atteintes graves. Ainsi, durant l’audition à l’Office des étrangers, vous avez déclaré

que dans la nuit du 13 avril 2007, 4 inconnus masqués s’étaient introduits dans votre habitation pour

vous menacer à l’aide d’un pistolet. Ils vous auraient maltraité physiquement et auraient promis de

mettre le feu à votre maison (page 19 du rapport d’audition à l’Office des étrangers du 7 mai 2007).

Vous avez par ailleurs précisé que ces faits étaient à la base de votre départ pour la Belgique (pages 19

et 20 du rapport d’audition à l’Office des étrangers du 7 mai 2007). Or, lors de l’audition au

Commissariat Général, vous n’avez à aucun moment mentionné ces faits, pourtant à la base de votre

départ pour la Belgique. Ainsi, vous avez précisé qu’après le 10 décembre 2006, vous n’aviez plus

rencontré de problèmes et qu’il n’y avait pas eu d’événement précis vous obligeant à quitter la Bosnie

en avril 2007 (pages 11 et 12 du rapport d’audition du 5 mars 2008 et page 2 du rapport d’audition du 3

juillet 2008). Confronté à ces propos contradictoires, vous répondez que lors de l’interview à l’office des

étrangers du 7 mai 2008, vous étiez nerveux car la dame qui vous interrogeait vous avait provoqué

(page 3 du rapport d’audition du 3 juillet 2007) ; ce qui n’est pas de nature à expliquer une contradiction

de cette ampleur. De surcroît, en admettant que l’audition à l’Office se soit mal passée – ce qui ne

ressort nullement du rapport d’audition du 3 juillet 2007), vous avez eu tout le loisir d’écrire au

Commissariat Général pour signaler ces faits.

Ensuite, relevons que lors de l’audition au Commissariat Général du 5 mars 2008, vous avez déclaré

que 4 inconnus armés étaient venus à votre domicile le 10 décembre 2006 pour trouver des documents

compromettants (page 9 du rapport d’audition du 5 mars 2008). Néanmoins, lors de l’audition à l’Office

des étrangers du 17 mai 2007, vous n’aviez pas mentionné ces faits pourtant à la base de votre départ

pour la Belgique (pages 18, 19 et 20 de l’audition à l’Office des étrangers). Convié à vous expliquer sur

ce point, vous affirmez que la dame qui vous auditionnait vous a dit de garder cela pour plus tard (page

3 du rapport d’audition du 3 juillet 2008) ; ce qui est insuffisant pour justifier une telle omission. Je

constate en outre que vous n'avez à aucun moment profité pour envoyer un courrier écrit

complémentaire auprès de mon institution pour donner davantage d'éléments concernant votre

demande d'asile.

Pour le surplus, notons que, le document (du 13 avril 2007) émanant du poste de sécurité publique de

Zvornik, que vous joignez pour appuyer la véracité des persécutions dont vous auriez été victime de la

part de personnes d’origine ethnique serbe, est entaché d’une erreur substantielle qui déforce encore la

crédibilité de vos dires. Ainsi, selon ce document, vous auriez été agressé à l’aide d’un engin explosif en

date du 15 juillet 2006 ; or, d’après vos déclarations, vous n’étiez pas encore retourné en Bosnie

Herzégovine à cette date (page 5 du rapport d’audition du 5 mars 2007).

Plus tard, vous précisez que les policiers se sont trompés de date et que l’engin explosif avait été lancé

le 30 novembre 2006 et non le 15 juillet 2006 (page 19 de l’audition à l’Office des étrangers). Il échet

tout de même de constater, au vu d’une telle erreur, qu’aucune force probante ne peut accordée à ce
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document et, qu’en raison de son contenu – incohérent avec vos déclarations, il déforce encore la

crédibilité de votre récit d’asile.

De telles incohérences, parce qu’elles portent sur des éléments essentiels de votre récit, tels que les

persécutions que vous auriez subies lors de votre retour en Bosnie et les faits à la base de votre départ

pour la Belgique, en ruinent la crédibilité et, partant, ne permettent pas d’établir qu’il existe dans votre

chef de sérieuses indications d’une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève

du 28 juillet 1951, celles-ci ne permettent pas non plus d’établir un risque d’atteintes graves tel que visé

par la protection subsidiaire.

En outre, soulignons le caractère local de votre crainte de persécutions et d’atteintes graves. En effet,

d’après vos déclarations, les problèmes que vous avez connus avec des tiers en République serbe de

Bosnie, ont eu lieu à votre domicile. Rien n’indique, par conséquent, que vous ne pourriez vous installer

ailleurs en Bosnie Herzégovine et, notamment, en fédération croato-musulmane – où les citoyens

bosniens d’origine Musulmane sont majoritaires – de façon à y obtenir une protection de la part des

autorités nationales et internationales présentes sur place. Amené à vous exprimer quant à cette

possibilité, vous prétextez ne pas pouvoir vous établir en fédération croato-musulmane car vous y seriez

recherché – vous auriez brûlé un drapeau et insulté l’hymne national en 2000 à Tuzla (pages 12 et 13

du rapport d’audition du 5 mars 2008) ; ce qui est en contradiction avec les déclarations que vous avez

livré au Commissariat lors de votre première demande d’asile. En effet, vous avez assuré lors de votre

audition au Commissariat Général du 20 décembre 2001, que vous aviez résidé à Tuzla, en fédération

croato-musulmane, de 1998 jusqu’à votre départ pour la Belgique le 10 décembre 2000 et que vous n’y

aviez rencontré aucun problème (pages 11 et 12 de l’audition du 10 décembre 2001). De plus, vous

n'avez pas signalé non plus cet élément à l'Office des étrangers (lors de votre rapport d'audition daté du

7 mai 2007) alors que la question de vos craintes en cas de retour en Bosnie vous a été posée à

plusieurs reprises. Dès lors, votre crainte de persécutions et d’atteintes graves se trouve minée par

l’incohérence de vos propos, mais surtout parce qu’il vous est loisible en cas de retour en Bosnie

Herzégovine, de vous établir en fédération croato-musulmane et ainsi échapper à d’éventuelles

persécutions sur base de votre origine ethnique.

Dans ces conditions, les pièces que vous amenez pour soutenir votre dossier d’asile : votre carte

d’identité bosnienne, votre acte de naissance, l’extrait de votre casier judiciaire attestant que vous n’êtes

pas poursuivi en République Srpska, les documents médicaux relatifs à votre hospitalisation en février

2008 (suite à une bagarre) et à votre glycémie, ne peuvent restaurer la crédibilité de l’existence dans

votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel

de subir les atteintes graves visées par la protection subsidiaire ; en effet, ils ne sont pas en lien avec

les persécutions alléguées. Quant au document émanant du Ministère de la défense du 14 décembre

2006, il atteste de vous avez fait partie des forces armées de BiH entre le 8 avril 1992 et le 22 avril 1996

– fait qui n’est pas remis en cause dans cette décision – mais il n’est pas à même de prouver la véracité

des persécutions alléguées sur cette base lors de votre retour en Bosnie et, dès lors, il n’est pas à

même de restaurer la crédibilité de votre récit d’asile. En ce qui concerne le document déposé par votre

avocat à l’issue de l’audition du 5 mars 2008, à savoir le rapport « Freedom in the world – Bosnia

Herzegovina 2007 », qui témoigne de la subsistance des tensions en Bosnie, dans les zones où des

groupes ethniques sont en minorité, il n’est pas en mesure, non plus, de restaurer la crédibilité des

craintes alléguées. En effet, il n’atteste nullement de persécutions dont vous auriez été victime à titre

personnel et ne peut pallier au manque de crédibilité – relevé supra – de vos déclarations à ce sujet. En

outre, ce rapport ne peut rétablir la crédibilité de vos craintes de persécutions et d’atteintes graves, si

l’on considère la possibilité de vous établir en fédération croato-musulmane, et ainsi de vous trouver

dans la situation du groupe ethnique majoritaire parmi les bosniens d’origine musulmane.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués
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Le conseil du requérant précise, en termes de requête, que compte-tenu de l’état psychologique du

requérant, des problèmes de traduction intervenus et de l’attitude adoptée par l’agent qui l’a interrogé

que les faits tels qu’ils sont repris dans la décision attaquée ne restituent pas le récit complet des

persécutions craintes par le requérant.

3. La requête

3.1. A l’appui de son recours, le requérant soulève deux moyens.

3.1.1. Le premier moyen est pris de la violation de l’article 1er de la Convention internationale sur le

statut de réfugié signée à Genève le 28 juillet 1951, des articles 48/3 et 48/5 de la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, « des principes

de bonne administration et plus particulièrement du principe de bonne foi et de préparation avec soin

des décisions ». Le requérant y met en exergue le manque d’impartialité de l’agent qui l’a interrogé, la

non prise en considération de sa situation particulière – notamment la circonstance que le traducteur ne

parvenait pas à suivre son récit dans sa totalité et par voie de conséquence à retranscrire fidèlement

ses propos –, les carences des notes d’audition et enfin, la qualité médiocre des sources sur lesquelles

se fonde l’agent traitant.

3.1.2. Le second moyen est pris de la violation de l’article 3 de la Convention européenne de

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ainsi que des articles 48/4 et 48/5 de

la loi du 15 décembre 1980 précitée, dans lequel il reproche à la partie défenderesse de ne pas motiver

sa décision en ce qu’elle lui refuse l’octroi du statut de protection subsidiaire.

3.2. En conclusion, il sollicite de « déclarer le recours recevable et fondé. De renvoyer le dossier au

Commissariat Général pour que l’état psychologique du requérant soit évalué par un spécialiste, de

demande qu’il soit réauditionné sur l’ensemble de son récit, en tenant compte de sa fragilité

psychologique ».

4. Discussion

4.1. Il ressort à la lecture de la décision attaquée que la partie défenderesse rejette la demande d’asile

du requérant en raison de l’absence de crédibilité de son récit, d’une part, et de la possibilité, d’autre

part, pour l’intéressé de trouver refuge au sein de son propre pays en s’installant dans une autre région

où la minorité dont il relève est majoritaire. Pour appuyer son appréciation, la partie défenderesse se

fonde essentiellement sur les déclarations successives du requérant au sein desquelles elle a décelé

plusieurs contradictions et omissions.

4.2. Il apparaît cependant, à l’examen du dossier administratif, que le procès-verbal de l’audition

réalisée dans le cadre de l’examen de la première demande d’asile du requérant en 2001 est

indéchiffrable et que, plusieurs passages des deux comptes-rendus rédigés ensuite à l’occasion de sa

seconde demande d’asile en 2008 s’avèrent particulièrement difficile à lire. Le Conseil

estime dès lors qu’il n’est pas en possession de tous les éléments pour statuer en connaissance de
cause. Le Conseil se trouve en effet dans de l’impossibilité de contrôler la teneur des propos tenus par
le requérant au cours des différentes auditions pratiquées par la partie défenderesse et ne peut, en
conséquence, ni vérifier la réalité et la pertinence de plusieurs griefs soulevés par la décision ni
apprécier l’exactitude et la validité de certains arguments avancés dans la requête.

4.3. Le Conseil constate dès lors qu’il manque des éléments essentiels à défaut desquels il ne peut
conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des
mesures d’instruction complémentaires.

4.4. Le Conseil n’a toutefois pas de compétence pour y procéder lui-même. Conformément à l’article
39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, il y a par conséquent lieu d’annuler la décision
attaquée afin que le Commissaire général prenne les mesures d’instruction nécessaires pour permettre
au Conseil d’examiner l’affaire au fond. A cet effet, il appartient au Commissaire général de prendre
toute mesure qu’il juge nécessaire afin que les rapports d’audition, qui consignent les déclarations du
requérant devant le Commissariat général, soient lisibles et claires.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1er

La décision rendue le 6 avril 2010 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf décembre deux mille onze par :

Mme C. ADAM, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ADAM


